
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt deux septembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 16 septembre 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 27

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Romain  DELAMARE,  Aliki
PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Virginie  LAMBERT,  Nicole
LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 5

Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Eric LE FEVRE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 22 septembre 2025

M_DL250922_133

CONSEIL MUNICIPAL - COMMUNICATION N°4 – SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ MUNICIPALE

Communication orale de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux, chers collègues, 

Comme à l’accoutumée, quelques mots de synthèse de l’actualité municipale.

Avant cela, je souhaite que notre Conseil municipal puisse rendre hommage à l’une de ses anciennes membres.
Au début du mois de juillet, nous avons eu la tristesse d’apprendre le décès de Madame Corinne LEVILLAIN, née
LECHANGEUR, survenu le 26 juin dernier, dans sa 63ème année au terme d’un combat courageux contre la
maladie. Madame Corinne LEVILLAIN a été élue conseillère municipale en mars 2008 aux côtés de M. Jean-
Pierre Bunel, tête de liste. Réélue en 2014 aux côtés de Daniel Fidelin, elle en devint la 5ème adjointe, le 5 avril
2014, en charge des affaires scolaires et de la restauration, délégation étendue à la petite-enfance fin 2015. Elle
s’était engagée dans un projet de reconversion professionnelle à Saint-Vran dans les côtes d’Armor, « moitié
normande, moitié bretonne » comme elle se définissait alors. Elle s’engagea dans la campagne des élections
municipales de Saint-Vran à l’été 2019. Madame Levillain fût également candidate aux élections régionales de
2010 et de 2015, candidate aux élections législatives en 2017 sous l’étiquette Debout-la-France dans notre
7ème circonscription de Seine-Maritime. A l’évidence, nous ne partagions pas les mêmes opinions politiques
mais de manière républicaine et à la demande du groupe Energies renouvelées, nous évoquons la mémoire
d’une élue qui a consacré du temps à l’action collective. Au nom de notre conseil municipal, je réitère à la
famille et aux proches de Corinne LEVILLAIN nos plus sincères condoléances.
En sa mémoire, je vous invite à observer une minute de silence.

Je vous remercie.

Quelques mots de synthèse et de rétrospective désormais. En ce jour d’équinoxe, la trêve estivale commence
déjà à nous paraître loin.

Ces derniers jours, vous le savez, ont été marqués par deux incendies accidentels, l’un avenue Wilson, l’autre
route de Fontaine-la-Mallet. Heureusement, et grâce à l’action des sapeurs-pompiers, aucune victime physique
n’a été à déplorer. Mais cela reste toujours une tragédie dans une vie que de voir son bien ravagé et totalement
sinistré.  Les  services  de  la  Ville  et  notre  CCAS  se  sont  bien évidemment  portés  aux  côtés  des  personnes
touchées. C’est là aussi un long processus en lien avec les assurances. Notre réserve citoyenne et solidaire s’est
aussi proposée si nécessaire. Nous avons pu constater aussi la solidarité des Montivillons.

Quelques mots pour revenir sur cet été à Montivilliers.

Cette  année  encore,  Montivilliers  a  connu  un  bel  été  riche  et  animé,  entre  les  Monti’spectacles,  les
Monti’marchés  d’été,  la  douceur  de  Buglise  en  Fête,  la  joie  de  notre  Fête  nationale,  le  Monti’sport  été,
l’exposition consacrée à la sculptrice Cécile Raynal qui a accueilli plus de 2700 visiteurs cet été.

Depuis la rentrée, nous avons enchaîné de beaux moments et des week-ends intenses. Le 30 août, le Forum des
associations et du bénévolat avec 83 associations présentes (Monsieur Cornette confirme), la commémoration
de la Libération, le succès populaire de la Fête des greniers vides qui a renoué avec le soleil, la belle et nouvelle
animation concoctée par l’union commerciale les Enseignes de Monti avec la première Fête du goût (n’est-ce
pas Madame Galais ?). Et ce week-end des journées européennes du Patrimoine a permis à toutes et tous de
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retrouver et de redécouvrir notre Abbaye après une première phase de travaux de rénovation qui a retenu
l’attention d’un public conquis. Vendredi soir, samedi et dimanche après-midi, ce sont plus de 2 000 personnes
qui  ont  franchi  les  portes  de  l’Abbaye  ;  c’est  un  record,  ce  fut  un  vrai  enthousiasme collectif  avec  cette
réouverture.  Nous  accueillons  une belle  et  grande  exposition  de  l’artiste  Jean-Pierre  Lartisien jusqu’au 23
novembre. L’Abbaye et ses espaces retrouvés, sa Micro-Folie, notre musée-numérique désormais à demeure, et
ses expositions restent d’accès libres et peuvent être complétées par des visites guidées. C’est l’occasion pour
moi de saluer à nouveau la qualité du travail accompli par l’ensemble des agents de la Ville de Montivilliers pour
parvenir  à cette première étape et avec une date à respecter.  Comme je l’ai  expliqué,  une seconde phase
d’aménagement interviendra. L’Abbaye a été au cœur de la vie de nombreux Montivillons. Certains ont habité
dans ces locaux avant la rénovation et même la reconquête de ce joyau patrimonial initiée par Michel Vallery
dans les années 1980. Nous faisons appel aux témoignages des Montivillons pour nous livrer leurs témoignages,
leurs émotions, leurs idées.

La façon dont la presse a restitué cette première étape de rénovation honore non seulement Montivilliers, mais
aussi tous les Montivillons. Parallèlement, je vous rappelle que nous ouvrons concrètement le dossier de l’église
Abbatiale avec l’attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour la première phase de travaux, ceux concernant
la  charpente  et  la  toiture.  Vous  l’avez  constaté,  c’est  toujours  très  long  dès  lors  que  nous  touchons  aux
bâtiments historiques mais c’est engagé pour le plus grand plaisir des paroissiens mais aussi des habitants qui,
sans qu’il soit question de foi, sont attachés au patrimoine.

Pour la suite de la rentrée culturelle, je me tourne vers Monsieur Sajous pour rappeler que ce vendredi soir 26
septembre aura lieu le lancement de la saison culturelle à la salle Michel Vallery, avec un spectacle d’humour,
pas-piqué-des-hannetons, la Bible de la Lose du Sport Français.

Autre point d’actualité, je vous rappelle que l’enquête publique ouverte le 28 août sur le projet de Plan local
d’urbanisme intercommunale  se  déroule  jusqu’au  29  septembre  prochain.  Il  reste  donc  une  semaine  aux
habitantes et habitants qui ne l’auraient pas déjà fait pour consulter le dossier, soit en mairie, soit en ligne et
pour porter leurs éventuelles observations sur les registres. Pour mémoire, notre conseil a adopté à l’unanimité
un avis favorable à ce projet de PLUi assortis d’observations détaillées lors de notre délibération du 23 juin
dernier. 

Toujours en matière d’urbanisme et de participation des habitants, la concertation préalable relative au projet
de réhabilitation du bâtiment rue Henry Lemonnier, connu comme l’ancien bâtiment des Notaires, a été ouverte
le 8 septembre et se poursuit jusqu’à ce vendredi 26 septembre. Il s’agit, je le rappelle d’un projet porté par le
bailleur Logéo Seine et dont le locataire sera la Ligue Havraise, un projet inclusif en faveur de personnes en
situation de handicap, avec 10 logements en vie partagée, un atelier de travail, un espace boutique et nous le
souhaitons de petite restauration. Deux logements supplémentaires ont été intégrés au projet, en lien avec le
GHH, pour  permettre le logement d’internes en médecine.

Notre ordre du jour comporte des délibérations en lien avec l’avancement d’un autre projet qui a fait l’objet
d’une concertation : c’est celui de la réhabilitation de l’ancien centre commercial sinistré en 2018 à la Belle
Etoile. Nous les évoquerons avec Monsieur Lecacheur ; aussi je vous propose d’avancer en passant en revue les
informations avant de proposer à trois invités de s’exprimer.

Je vous remercie. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 
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Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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